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TIARET
Neuf communes
non raccordées
au gaz naturel

Neuf communes, sur les quarante-
deux que compte la wilaya de Tiaret,
attendent  d’être raccordées au gaz
naturel, c’est du moins ce qu’a révélé,
sur les ondes de la radio locale, un res-
ponsable de la direction des mines et
de l’industrie. Le même intervenant
devait préciser que le taux de couver-
ture en gaz estimé jusque-là à 68%
connaîtra une hausse lors du prochain
quinquennal.

Cela sera d’un réconfort certain
pour les populations de ces contrées
contraintes à se rabattre inévitable-
ment sur la bonbonne de gaz butane,
parfois indisponible dans les zones
rurales ou cédée à un prix double,
notamment pendant la période hiverna-
le.

Campagne contre
les risques 
d'asphyxie

Les campagnes de sensibilisation
contre les risques d'asphyxie menées
par la Protection civile et la Sonelgaz
se poursuivent sur le terrain et par le
biais de la radio locale sous forme de
conseils et de simulation de sauvetage.
Tout en expliquant les causes de ce
«fléau», l’officier chargé de la cellule de
communication au niveau de la direc-
tion de la Protection civile réitère quoti-
diennement ses appels à la vigilance
pour éviter le pire sachant que les
fuites de gaz entraînent très souvent
des conséquences malheu-reuses,
menant même au décès des victimes.

Mourad Benameur

STATIONS DE BUS
À RELIZANE
Le  désordre

Une situation déplorable que sont
contraints de supporter les usagers de
bus  qui desservent les communes de
Relizane, Hbacha et Sidi M’hamed
Benaouda après la décision émanant
de la commune du chef-lieu les obli-
geant à stationner au niveau de la
route reliant le chef-lieu au mausolée
de Sidi M’hamed Benaouda.

Le nombre de bus garés a provo-
qué un désordre sans pareil et ce sta-
tionnement anarchique dérange la
tranquillité des résidents de la cité DNC
limitrophe. Ces derniers sollicitent l’in-
tervention du premier responsable de
la wilaya dans le but de mettre fin à
cette situation déplorable.

A. Rahmane

Les travaux qui
devaient débuter au milieu
de l’année 2009 accusent
un énorme retard et sont
même au point mort
puisque l’assiette  d’im-
plantation du projet est
toujours  vierge et jusqu’à

présent aucun signe ne
vient présager d’un immi-
nent début de travaux.
Pourtant l’entre-prise char-
gée de la réalisation du
projet a été retenue et rien
ne prévoyait d’un tel
retour-nement de situation.

Le point d’achoppement
serait  la construction de la
cantine scolaire dont l’en-
trepreneur détendeur du
projet avait refusé sa prise
en charge puis-qu’elle ne
figurait pas sur le cahier
des charges préalable-
ment élaboré, ce qui
nécessite donc une révi-
sion de l’enveloppe allouée
au projet pour l’intégration
de la structure objet du liti-
ge.

Pour rappel, l’ancien
CEM en préfabriqué a
dépassé la date de sa vali-
dité et présente une vétus-
té manifeste qui nuit au

bon déroulement du cur-
sus scolaire des enfants.
Le chauffage par exemple
est carrément défectueux
et nécessite même une
autre instal-lation, seule-
ment, peut-on engager des
frais d’une nouvelle chauf-
ferie alors que l’établisse-
ment est si près de la fer-
meture ? 

Autant d’autres désa-
gré-ments comme son exi-
guïté, son manque de salles
ou la chaleur y régnant à
partir du mois de mai, ce
qui confirme l’urgence  de
sa fermeture et la néces-
sité de l’ouverture du nou-

veau CEM. Pour ce faire, le
chemin semble long
puisque l’on tergiverse
encore sur l’entame des
travaux ; que dire alors de
leur achèvement. 

En attendant, et fort
heureu-sement, l’ancienne
structure poursuit sa desti-
née de belle manière mal-
gré le manque de moyens
et ce, en arrivant tout de
même à décrocher la  pre-
mière place de la commu-
ne d’Azeffoun dans la
réus-site de l’examen du
BEM avec 80% de réussi-
te.   

F. B. 

Annoncé en grande pompe en substitution
à l’ancien CEM en préfabriqué qui ne répond
plus aux exigences les plus optimales des
conditions d’enseignement des élèves de la
localité de Tamassit, dans la commune des
Aghribs, le nouveau CEM qui sera construit en
dur cette fois tarde à voir le jour au point de
cultiver l’impatience des parents des élèves
scolarisés dans l’ancien établissement.

L’association Akfadou dresse un état des lieux
de l’environnement à Bouzeguène

Celle-ci compte une cinquan-
taine de villages et autant, sinon
plus, de décharges publiques dont
certaines font craindre le pire aux
habitants. En effet,  et à en croire
le président de cette association,
quelques villages renferment des
décharges sauvages dans chaque
quartier ou groupement familial.

Certains villages, comme
Taourirt, Takoucht ou encore Ath-
Said ont eu l’idée d’organiser la
collecte de leurs déchets ména-
gers qu’ils évacuent par leurs
propres moyens à la décharge

communale d’Azaghar.
L’association, qui a mis à profit le
travail de deux étudiantes sur le
sujet,  a stigmatisé le danger que
font encourir ces décharges incon-
trôlées sur la population, la faune
et la flore. Une remarque qui vaut,
selon les com-mentateurs, pour la
décharge communale qui surplom-
be une retenue d’eau où, selon
l’association,  seraient même jetés
des carcasses  d’animaux en sus
des ordures ménagères qui enva-
hissent quotidiennement la rete-
nue collinaire censée arroser les

terres agricoles en amont et en
aval, ordures qui débordent sur la
chaussée.

La conférence sur la probléma-
tique de la prolifération des
ordures ménagères dans la wilaya
de Tizi-Ouzou animée vendredi
dernier par Boudjemaa Salem,
enseignant à l’université de Tizi-
Ouzou et membre de la commis-
sion environnement de l’APW, a
longuement évoqué ces pro-
blèmes dont la solution réside
dans les projets de CET et de
décharges publiques contrôlées. 

A ce propos, tout le monde s’in-
terroge sur le projet de CET prévu
à Boubhir et prévoyant d’endiguer
ce véritable fléau dans la région
qui, à l’image d’Azazga, constitue
un véritable casse-tête pour la

société par le recours au provisoi-
re qui dure au point de transformer
la verdoyante forêt de Yakouren en
décharge menaçant  la biodiversi-
té et même le biotope de l’impor-
tante colonie de singes magot qui
vit dans ce massif forestier, espèce
menacée de disparition. Une jour-
née de nettoyage a été organisée
samedi le long du CW251 sous le
slogan «protection de l’environne-
ment, entrons dans le monde de
demain» pour sensibiliser la popu-
lation sur ce problème qui consti-
tue un sérieux danger pour la
santé publique et le bien-être de la
population dont le regard est quoti-
diennement agressé par les monti-
cules d’ordures, points noirs de
beaucoup de villages de la daïra. 

S. H.

Créée tout  récemment, l’association pour la protection
de l’environnement  Akfadou de Bouzeguène entend s’im-
pliquer de manière concrète dans la problématique de la
prolifération des ordures ménagères, situation que
connaît la daïra de Bouzeguène.

TIZI-OUZOU

La construction du nouveau CEM renvoyée
aux calendes grecques à Aghribs

Publicité

L’APW octroie 50  millions pour les fêtes
de la poterie, des bijoux et du tapis

Une cagnotte qui aura
été déjà allouée depuis
quelques années à ces
municipalités dans le cadre

de la tenue des ces impor-
tants rendez-vous sociocul-
turels. Les édiles de ces
communes ont été destina-

taires d’une corres-pondan-
ce les informant de cette
subvention. Il y a lieu de
signaler que ces sommes
restent dérisoires compte
tenu des dépenses farami-
neuses que néces-sitent
ces manifestations, heu-
reusement que dans la fou-
lée, il y a aussi des sponso-

rings et autres subventions
de la part de sociétés et
autres orga-nismes tels
que la Chambre des arts et
métiers, entreprises…  qui
contribuent à renflouer les
caisses des différentes
associations qui organisent
ces événements festifs.
Rendez-vous est pris donc

pour ces mani-festations
pour le courant de cette
nouvelle année 2010, pour
peu qu’il n’y ait pas de
contraintes qui viendraient
annuler l’une ou l’autre des
ces fêtes comme ce fut le
cas à maintes reprises par
la passé.

Amayas Idir

Les fêtes de la poterie à Maâtkas, des
bijoux à Ath Yenni et du tapis à Ath Hichem
(commune de Aït-Yahia) auront toutes droit à
50 millions de subvention octroyés par l’APW
de Tizi-Ouzou.

IMPORTANTE SOCIÉTÉ PHARMACEUTIQUE RECHERCHE
POUR SA DIRECTION GÉNÉRALE

1- Responsable du personnel : De formation supérieure en ressources
humaines, vous disposez d’une expérience réussie de plus de 8 ans à un poste
similaire, vous disposez d’un fort esprit d'analyse et de synthèse et vous possé-
dez le sens des responsabilités.

Connaissance en informatique indispensable.
Age : 34 à 45 ans, parfaite maîtrise de la langue française, libre de suite.
2- Secrétaire de direction : Agé de 35 à 40 ans, licence en langue anglaise,

expérience professionnelle dans le domaine, de 10 ans au minimum, solides
références, bonne présentation, disponibilité.

3- Assistant(e)s du directeur exécutif (H/F) : Age : 30 à 45 ans, licence en
droit ou finances et comptabilité, expérience minimale dans le domaine de 8 ans
dans l’administration et dans la gestion commerciale, disposant de sérieuses
références, habitant Alger.

4- Acheteur démarcheur : Age : 35 ans et plus, niveau terminale, expérien-
ce minimum 5 ans, possédant véhicule personnel.

5- Archiviste : Agé plus de 28 ans, diplôme dans le domaine, expérience pro-
fessionnelle de plus de 5 ans, résidant à Alger.

AVANTAGES : Salaires fixe et variable, cantine et autres avantages.
Merci d’adresser votre lettre de motivation + CV détaillé avec références

+ photo par email : dm_pharma@yahoo.fr
F. 2229/B1

ÉTUDE NOTARIALE DE MAÎTRE
CHIALI SOUFIANE

Avenue Sayeh-Missoum Tounane,
commune de Souahlia

CONSTITUTION D’UNE EURL
NOMMÉE «EURL MOHAMMED

DE PÊCHE ARTISANALE»
Aux termes d’un acte reçu en notre étude le
23 décembre 2009, enregistré, a été constituée
une «EURL Mohammed de pêche artisanale»
par M. Nedjar Karim, fils de Mohammed, sans
travail, né à Ghazaouet le 5 janvier 1978,
demeurant cité Ouled Ziri, Ghazaouet et dési-
gné comme gérant. D’une durée de 99 ans, son
objet : la pêche artisanale.
Son siège social : cité Ouled Ziri, Ghazaouet,
daïra de Ghazaouet, wilaya de Tlemcen. Son
capital social cent mille dinars algériens
(100 000,00 DA). Deux expéditions vont être
déposées au niveau du Centre du registre du
commerce de Tlemcen.

Pour avis, le notaire
F 554/B14

ÉTUDE NOTARIALE DE MAÎTRE
CHIALI SOUFIANE

Avenue Sayeh-Missoum Tounane,
commune de Souahlia

DISSOLUTION D’UNE SARL
NOMMÉE «SARL CONSERVERIE
SALAISON ABDI ET LLINARES»

Aux termes d’un acte reçu en notre étude le
23 décembre 2009, enregistré, a été dissoute une «Sarl
Conserverie salaison Abdi et Llinares», par ces deux
associés M. Abdi Mohammed, fils de Mustapha, arma-
teur, né à Ghazaouet le 7 juillet 1941, demeurant Bd
Abdi-Hamza, Ghazaouet et M. Llinares Laurenao
Enrique, fils de Molla Laureano, propriétaire de chan-
tier naval, né à Alicante le 23 juin 1949, demeurant a
Antonio Ramoss, et le gérant M. Abdi Mohammed a été
désigné comme liquidateur. Durée de la Sarl : 99 ans.
Son objet : pêche maritime, conserverie et salaison des
poissons, exploitation directe et indirecte de tous
bateaux de pêche, spécialement achat et exploitation des
bateaux de pêche. Son siège social : Bd Abdi-Hamza,
Ghazaouet, daïra de Ghazaouet, wilaya de Tlemcen.
Son capital social quatre cent trente mille dinars algé-
riens (430 000,00 DA). Deux expéditions vont être
déposées au niveau du centre du registre du commerce
de Tlemcen. Pour avis, le notaire
F 555/B14


